Convention entre la Ville de Verviers et l’association « Les Amis de l’Université de Liège (n° d’entreprise : 410.0770495) en vue de l’organisation de modules de cours « Forum des Savoirs » destinés aux seniors.

Entre d’une part,

La Ville de Verviers, place du Marché, 55 à 4800 VERVIERS, représentée par Monsieur Jean-François Chefneux, Échevin de la Culture, du Tourisme, de la Participation citoyenne et de la Transition environnementale et Monsieur Pierre Demolin, Directeur général,

Ci-après dénommée : la « Ville » ;

Et d’autre part,

L’association sans but lucratif « Les Amis de l’Université de Liège » (n° d’entreprise : 410.077.495), Quartier Agora - L'Agora, 1 (Bât. B8) à 4000 LIEGE, représentée par Monsieur Bernard Rentier, Président, et Madame Valentine Vanootighem, Secrétaire

Ci-après dénommée : l’ « Association » ;


Article 1 : Objet

La présente convention a pour objet de régler les modalités de collaboration entre la Ville et l’Association dans l’organisation de modules de cours « Forum des Savoirs » destinés principalement aux seniors (programme 2026-2027 voir annexe). Elle s’inscrit dans le cadre plus large de la convention de partenariat entre l’Université de Liège et la Ville qui vise à la promotion de l'image de la Ville et de l'Université.

Article 2 : Durée

La convention est conclue pour une durée indéterminée. Elle prend cours à dater de sa signature par les parties. Chacune des parties peut mettre fin à la présente convention à tout moment par simple lettre.

Article 3 : Obligations de l’Association :

- déléguer un représentant aux différentes réunions (élaboration du programme, debriefing…) ;
- collaborer à la recherche des thèmes des modules de cours avec la Ville et le groupe de travail Ville-ULiège ;
- promotionner les activités dans ses supports d’information ;

Article 4 : Obligations de la Ville :

- mettre gratuitement une salle à disposition pour la tenue des cours (salle du Conservatoire ou du musée communal) ;
- fournir les boissons à l’orateur et au public participant ;
- déléguer un représentant « Verts et Vifs » aux différentes réunions et à l’accueil des participants aux cours (présence de 13h30 à 14h15 ; vérification des inscriptions ; recueil d’inscriptions tardives et réception de la PAF ; transfert des PAF at CC Verviers) ;
- promotionner les activités dans ses supports d’information ;

Les recettes des modules de cours (participation aux frais 5€, 2,5€ (membres de Verts et Vifs ou des Amis de l’Université de Liège), gratuit (étudiants) par cours) sont collectées par le Centre culturel de Verviers qui sera chargé des réservations et paiements préalables obligatoires et qui rétrocédera les dites recettes à l'Association après déduction d'éventuels frais, l'Association prenant en charge les autres frais relatifs à l'organisation des cours (indemnités aux orateurs,..). 

Article 5 : non-respect des engagements

En cas de non-respect des engagements d’une des parties, les frais engendrés suite au préjudice subi sont à charge de la partie défaillante.

Article 6 : Compétence des Tribunaux

Toute contestation relative à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention sera de la compétence exclusive des Tribunaux de Liège.


Fait à _____________, le _____________ en deux exemplaires, chaque partie reconnaissant avoir reçu le sien.
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